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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CA SSA.TION . —Audience du 4 janvier. 

(Présidence de M. le premier président PorUlis.) 

TESTAMENT *— EHFÀHT INCESTUEUX. 

Lorsqu'un testament contient à-la-fois la reconnaissance 
d'un enfant incestueux et un legs universel fait h son 
piofU,la reconnaissance est-elle comme non avenue, 
en telle sorte que ce legs doive recevoir son exécution 
comme s'il était/ait h un étranger ? (Non. ) 

Ce legs esl-il nul comme reposant sur une cause illicite 
et contraire aux bonnes mœurs? (Oui.) 

Ce legs universel peut-il être réduit à de simph 
ment sans au il y ait violation de l'article 3 

es ali-
335 du 

i econnaissances d'enfans 
mens , sans q 
Code civil, qui prohibe les 
incestueux ?{ Oui. ) 

Le 17 juin 1817 est comparu devant le maire de la commune 
Moutans', en sa qualité d'officier de l'état civil , le sieur 

Peudariès, qui a déclaré à ce magistrat que la veille était né 
un enfant au sexe masculin , auquel il a donné les noms de 
François-Hpid , se reconnaissant pour être le père de cet 
enfant, et l'avoir eu de Jeanne-Marie Dugourg. 

Cette dernière était la belle-sœur du sieur Pendariès ; elle 
est décéde'e au mois de décembre 1 821 , après avoir fait , sous 
la date du 8 juillet de la même année , un testament par lequel 
elle déclara donner et léguer à François-Hpid Pendariès , 
SON FILS , toute la portion de ses biens dont elle pourra dis-
poser au jour de son décès. Plusieurs fois , dans le même tes-
tament, la même qualification de fils était donnée parla testa-
trice à Françoise-Hpid Pendariès. 

Après la mort de Marie Dugourg , ses héritiers légitimes 
demandèrent la nullité du legs fait à cet enfant, comme ayant 
eu lieu au profit d'un enfant incestueux. Le Tribunal de (iail-
lac accueillit celte prétention et jugea, d'une part, que l'arti-
cle 355 du Gode civil décidant que la reconnaissance ne 
pourra avoir lieu au profit d'un enfant incestueux , celle 
laite par la testatrice au profit de François-Hpid Pendariès, 
était comme non avenue, et que, d'autre part, le legs à lui fait 
ayant pour cause cette filiation désavouée et prohibée par la 
loi, il était également frappé de nullité. 

La Cour royale de Toulouse, saisie sur l'appel, jugea éga-
lement que la reconnaissance était nulle; mais vu l'article 762 
du Code civil, qui déclare que l'enfant incestueux n'aura droit 
Wa de simples alimens , elle réduisit à cette proportion le 
legs fait à François-Hpid Pendariès. 

Le tuteur de cet enfant s'est pourvu en cassation con-
re cet arrêt de la Cour royale de Toulouse, pour viola-
|on de l'art. à35 du Code civil et fausse application de 
Urj;7°2 du même Code. 
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La Cour, après une heure de délibération dans U 
chambre du conseil , a statué en ces termes , au rapport 
de M. Chardel, et conformément aux conclusions de M. 
Voysin de Gartempe : 

« La Cour, TU l'article 1 I 3 I dn Code civil, qui dispose que 
toute stipulation sans cause , ou sur une fausse canse , ou sur 
une cause ILLICITE , est radicalement nulle ; 

u Vu l'article n33, qui dispose que la cause est illicite 
quand elle est contraire à la loi et aux Donnes mœurs ; 

Attendu que la libéralité faite à un enfant incestueux a évi-
demment une cause illicite; 

» Qu'en effet l'article 335 du Code civil, dans des motifs 
d'ordre et d 'intérêt public, prohibe la reconnaissance de ces 
enfans; 

» Que si , sous prétexte que cette reconnaissance est nulle , 
on pouvait donner effet aux libéralités qui leur seraient faites, 
ce serait aller directement contre le but de la loi qui , clans l'in-
térêt des mœurs et des familles, n'accorde à ces enfans que de 
simples alimens ; 

» Attendu que la Cour royale de Toulouse , en réduisant à 
ces simples alimens le legs universel fait à François-Hpid Pen-
dariès, loin d'avoir violé l'article 335 du Code civil, a fait une 
juste conciliation de cet article avec l'article 762 du même 
Code ; 

» Rejette le pourvoi. » 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE . ( 1 re chamb . ) 

(Présidence de M. Debelleyme.) 

Audience du 26 janvier. 

RÉCLAMATIONS IMPORTANTES CONTRE CHARLES X. — Ju-
gement du Tribunal révolutionnaire. — Dette de 
Coblenlz. 

La Gazette des Tribunaux a déjà rendu compte de 
divers jugemens par défaut obtenus par les héritiers de 
M. Magon de la Balue , et M. le comte de Pfaffeuh )f-
fen contre I'EX-ROI Charles X. C'est sur l'opposition de 
ce dernier que l'affaire sJest engagée de nouveau aujour-
d'hui. Me Bourgain , avocat des héritiers de M. Magon 
de la Balue , a exposé en ces termes les faits de la cause : 

« Messieurs , lorsque le comte d'Artois, forcé de fuir 
sa patrie, était retiré à Coblentz, M. Magon de la Balue, 
ancien intendant des princes , leur envoya 600,000 fr. , 
dont ils avaient un pressant besoin. Malgré les précau-
tions dont il avait environné cet envoi, son secret fut 
découvert, et il paya de sa tête cet acte de dévoûment. 
Les enfans et petits-enfans de l'infortuné Magon de la 
Balue ont vainement réclamé auprès de leurs nobles dé-
biteurs : repoussés par les refus de l'administration, ils 
viennent recourir à votre justice. 

» Le \*r thermidor an II, le Tribunal révolutionnaire, 
devant lequel fut traduit M. Magon de la Balue , rendit 
le jugement suivant : 

» 1" Contre Jean-Baptiste Magon de la Balue, ancien négo-
ciant , ex-noble, âgé de 82 ans, natif de Port-Malo , demeu-
rant à Paris , place des Piques ; 

» 2° Luc Magon de la Blinais, négociant, ex-noble, âgé de 
80 ans ; 

» 3° Jean-Baptiste-Mirie-Bertrand Saint-Pern, âgé de 57 ans, 
ex marquis; 

» 4" Françoise-Marie-Jeanne Magon , femme Saint-Pern , 
âgée de 48 ans , native de Cadix; 

• 5" Erasme-Charles-Auguste-Lalande Magon fils; 
11 6° François-Joseph Cornuiller ; 
» 7° Amélie- Laurence- Marie-Céleste Saint-Pern, femme 

Cornuiller; 
n 8° Onze autres individus étrangers à la famille de la Ba-

lue ; 
» Attendu que Magon de la Balue est le plus cruel ennemi 

du peuple français ; que c'est lui qui, depuis 178g , a déclaré 
la guerre à la révolution et a fourni aux scélérats coalisés con-
tre la patrie les armes les plus redoutables pour suivre leurs 
projets parricides; que c'est en effet Magon de la Balue qui a 
fourni le plus de sommes en numéraire à tous les conspira-
teurs qui ont fui le sol de la liberté pour y rentrer les ai mes à 
la main; qu'il est établi par les registres qu'il a fourni des 
sommes énormes aux d'Artois , Coudé , Breteuil , Montmo-
rency et autres , depuis 1789 jusqu'en 1793 ; qu'il est inutile , 
d'après ce fait, de parler des correspondances contre-révolu-
tionnaires qu'il a entretenues, et de citer le texte de ces let-
tres ; que ce serait retarder sans uécessité la justice que le peu-
ple attend de ses magistrats , contre un conspirateur qui est 
l'un des principaux auteurs de tous ses maux ; 

» Attendu que ce contre-révolutionnaire, assassin du peuple 
au dix août, en refusant d'obéir à la loi de suppression de tous 
les vestiges de la féodalité, a conservé précieusement, dans un 
sac de toile cacheté, les parchemins de la tyrannie féodale , 
pour les faire reparaître au moment ou Cobourg et Yorck au 
raient eu subjugué les Français ; 

» Qu'il résulte évidemment de ces faits que letdits Magon et 
autres sont les principaux chefs de cette conspiration immense, 
qui a produit la conjuration dite de Bretagne, la guerre dc la 

Vendée , le fédéralisme , et a assuré des succès éphémères aux 
perfidies et aux trahisons des lâches coalisés contre le peuple 
français ; 

» La déclaration du jury, faite individuellement, à haute et 
intelligible voix à l'audience publique , portant , entre autres 
choses , que les accusés sont convaincus de s'être déclarés les 
ennemis du peupla, pour avoir entretenu des intelligences 
contre- révolutionnaires avec les ennemis extérieurs et intérieurs 
de l'Etat , leur avoir fait parvenir des sommes considérables 
en argent, notamment à d'Artois, Condé et autres ; et avoir 
favorisé la révolte des brigands de la Vendée ; 

» Le Tribunal , l'accusateur public entendu , condamne à la 
peine de mort Magon de la Balue (Suivent les noms des au-
tres membres de la famille.) 

« Quelques heures après cette sentence , reprend Me 

Bourgain , elle avait reçu son exécution, et tous les con-
damnés avaient cessé de vivre, à l'exception de Mm' Cor-
nuiller, que son mari déclara être enceinte , et qui dut 
la vie à ce pieux mensonge. Je n'ai pas besoin de dire 
que la sentence de mort entraînait la confiscation des 
biens 

» En vertu de la loi du i er floréal an III , les héritiers 
et créanciers dc M",e de la Balue produisirent leurs ti-
tres de créance qui comprenaient i° une somme de 
2,750,000 fr. fournie avant l'émigration, et sur laquelle 
des à-comptes plus ou moins considérables furent payés; 
2 0 une somme de 600,000 fr. prêtée de confiance aux 
princes sortis de France. 

» Lorsqu'en 1 8 1 4 , à l'époque de la restauration , une 
loi affecta 3o millions au paiement des dettes contrac-
tées pendant leur exil , par le roi et les princes de sa fa-
mille , les héritiers de la Balue, dépourvus de titres , 
réclamèrent en vain auprès de M. le comte d'Artois. 
Mais appelé au trône par la mort de Louis XVIII , il 
reconnut la dette, et le ministre de sa maison , M. le 
duc de Doudeauville, adressa aux rédamans la lettre sui-
vante, à la d te du 7 septembre 1825 : 

« J'ai pris les ordres du roi sur votre réclamation , ten-
dant à obtenir le remboursement d 'une somme de 600,000 fr. 
que vous annoncez avoir été envoyée aux princes en 1792. 
Je m'empresse de vous informer que S. M. s'est rappelé ce 
fait , et a bien voulu exprimer le désir que vous fussiez porté' 
sur la liste des créanciers qui n'ont pas encore été liquidés. 
J'ai donné des ordres pour que les intentions du roi soient 
remplies à cet égard. 

» nue DE DOUDEAUVILLE . a 

B Une ordonnance du 2 août 1828 créa une commis-
sion qui prit le nom de son président, M. Daru, et dont 
l'objet était de vérifier les titres des créanciers,non en-
core payés, et de liquider leurs créances. Les héritiers 
de la Balue s'empressèrent de se présenter, de produire 
les pièces sur lesquelles ils appuyaient leur demande, et 
la commission, après les avoir examinées, rendit, le 29 
mars 1829, sa décision en ces termes : 

« Vu la demande présentée par les héritiers du sieur Magon 
de la Balue, et tendant à «tre payés d 'une somme de 600,000 
fr. que leur auteur a envoyée à Coblentz, à la fin de 1792, à 
Mgr. comte d'Artois , et qui a été touchée en son nom par ses 
agens ; 

» Vu la lettre écrite aux réclamans , le 7 septembre 1825 
par M. le ministre de la maison du Roi , et par laquelle il an-
nonce que Sa Majesté se rappelle cet envoi, et ordonne que les 
réclamans seront portés sur la liste des créanciers non encore 
liquidés : 

» Est d 'avis que cette lettre, contenant reconnaissance de 
la dette, forme au profit de6 héritiers Magon de la Balue un 
titre contre la liste civile. » 

» S'il était besoin de corroborer ces preuves dc la 
dette par d'autres documens > je pourrais citer encore 
une pension de i5oo fr. accordée à M

me
 veuve Magon de 

la Balue « pour la récompenser de ses services», et cette 
énonciation en marge du brevet: « Cette pension sera 
» supprimée à dater de l'époque où cette dame et ta fa-
n mille recevront le paiement de LEUR CRÉANCE. » 

» Comment en présence de ces actes de légitimité de 
la créance que nous léclamons pourrait-elle être sérieu-
sement contestée ? » 

Ici M< Bourgain rappelle les divers titres qui servent 
de base à l'action de ses cliens , et le jugement par dé-
faut du 26 août dernier , qu'ils ont obtenu contre Char-
les X , et que leur débiteur a depuis frappé d'opposi-

« Dans cette opposition , dit l'avocat , Charles X al-
lègue, i° qu'Un est plus Français , et que dès lors il a 
cessé d'être justiciable des Tribunaux français; 2

0
 au 

fond , qu'il ne doit rien aux héritiers de la Balue- 3° 
que la dette , si elle eût existé , serait éteinte par la 
prescription. Je ne puis croire que l'avocat au talent du-
quel il a confié ses intérêts, s'attache à de pareils 
moyens : vous me permettrez doue de l'avoir entendu 
avant de lc combattre. » 



M
c
 Parquin , qui , au ûoni de M, Je comte Pfaff Pfaf 

fenhiffen , aura à présenter les mêmes moyens de droit, 

s'est borné à un court exposé de; faits que nous avons 

déjà rapportés, et sur lesquels nous reviendrons demain. 

L'absence de M
c
 Berrver, défenseur dc Charleî X , a 

Cait renvoyer la cause à huitaine. 

les 

sur-

TRIBUNAL DE COMMERCE DK PARIS. 

(Présidence de M. Michel.) 

Audience du 10 janvier. 

CHANGEMENT NOTABLE DE JURISPRUDENCE. 

Ne doit-on admettre d'autres vices redhibiloires que ceux 

qui étaient reconnus comme, tels par les anciens par-

temens , et suivant l'usage du lieu où la vente a été 
faite ? (Rés. aff.) 

Depuis 1808 le Tribunal de commerce de la Seine 

avait constamment résolu cette question dans un sens 

négatif. C était une jurisprudence soitaire; il serait peut-

être impossible de citer, dans les 8G départemens du 

royaume , un autre Tribunal qui ait adopté cette doc-

trine, que M. Huzard , médecin vétérinaire, avait le 

premier proclamée dans un ouvrage estimable à beau-

coup d'égards. Nous avons plusieurs fois entretenu nos 

, lecteurs des efforts tentés à diverses reprises pour rame-

ner les magistrats consulaires de Paris à l'opinion una-

nime de leurs collègues des départemens; pendant près 

de 2*4 ans
 >

 ce5
 tentatives n'ont eu aucun succès; M

e
 Gi-

bert a été plus heureux aujourd'hui. 

Le 1" décembre 1 83 1 , M. Louis Bois vendit, dans la ville (le 

Mortagne , ancienne province du Perche, département de 

l'Orne, pour le prix de /|5o fr., un cheval à M. Bataille, qui re-

vendit, le 7 du même mois, l 'anima! à M. Dubois , au marché 

de Paris. Le sous-acheteur ne tarda pas à reconnaître que le 

cheval était atteint d'immobilité. Il s'empressa de présenter 

requête à M. le président du Tribunal de commerce, qui 

nomma d 'office pour expert M. Vaicl , artiste vétérinaire. 

Cet arbitre ayant reconnu le vice d'immobilité, M. Dubois as-
signa M. Bataille en résiliation de la vente et en restitution du 

prix versé. Le défendeur appela aussitôt en garantie M. Louis 
Bois, vendeur originaire. 

M
0
 Durmont a présenté les moyens de M. Dubois. 

M
0
 Henri Nouguier a soutenu la demande en garantie, 

et s 'est principalement fondé sur la jurisprudence cons-

tan'e du Tribunal, pour établir que le Code civil avait 

abroge les anci nnes coutumes sur le nombre et la na-

ture des vices redhibitoire* , et qu'aujourd'hui tout v ice 

qui rendait ranimai impropre à l'usage auquel on le 

destina t , suffisait pour autoriser la résiliation dc la 

vente ; que le Code n'avait laissé subsister des ci devant 

statuts locaux que le délai dans lequel de', ait s 'exercer 

l 'ac ion ré olutoire. 

M" Gibert a d 'abord fait observer que le recours con-

tre M. Louis Bois était tardif , attendu qu'à Mortagne 

toute action pour vice redhibitoire devait , à peine de 

nullité, être intentée dans les huit jours , non compris 

celui de la vent '. L'agréé a produit , à l 'appui de sa fin 

de non recevoir, un certificat, signé par les avocats et les 

avoués de Mortagne, attestant que tel est l 'usage du 

Perche. Mais on a mis sous les yeux du Tribunal le ta-

bleau de M. lluzard, qui range Mortagne dans le ressort 

de l'ancien parlement de Rouen, comme faisant pai tic 

du département dc l 'Orne. Or, dans la juridiction du 

parlement, de Normandie , le délai était de trente jour*. 

M' Gibert a invoqué ensuite le discours de M. Grenier 

au Corps-législatif, lors de la pr sentation du titre de la 

vente , et la discussion de ce même titre au Consi il-d'E-

tat , pour démontrer que les rédacteurs du Code civil 

avaient eu positivement l'intention de maintenir les an-

ciens usages en matière de vie s redhibitoires ; que 17m-

mobilité n'avait jamais été reconnue comme vice redhi-

bitoire, soit ni Normandie, s iit dans le Perche : qu'en 

tonséque ce, l'action en garantie était inadmissible. 
Lc Tribunal , 

En ce qui touche la demande de Dubois contre Bataille : 

Attendu qu'il résulte du procès -verbal de l'expert nommé 

par le président de ce Tribunal, que le cheval, dont on de-

mande la résiliation de la vente, est attaqué du vice d' immobi-
lité , vice redhibitoire roc «mu dans lc département de la 
Seine ; 

En ce qui touche la demande eu garantie de Bataille contre 
Louis Bois , et d'abord sur la question du délai ; 

Attendu que la vente dudit cheval a été fiitele 1*» décembre 

à Mortagne: que l'usage laisse trente jouis dans le dépar-

tement de l'Orne pour faire les diligences ; que dès-lors Ba-
taille se trouve dans !e délai utile; 

Sur la question du lire redhibitoire : 

Attendu que, par l'article 16^8 du Code civil , le législa-
teur a entendu ne rien changer aux anciens usages , existant 

dans les diverses provinces de F ranci
1
, pour rattacher la dé-

cision de certains es à une règle générale ; que dès-lors 

que te vice d'immobilité n'est pas reconnu dans le département 

de l'Orne comme cas redhibitoire, Bataille ne peut être rece-
lai de dans sa demande en garanti* contre Louis Bois ; 

Par ces motifs , déclare la vente de Bataille à Dubois résiliée; 

condamne ledit Bataille à la restitution du prix < ainsi qu'aux 

frais de fourrière , et à reprendre le cheval ; sur la demande 

0 garantie , déc'are ledit Bataille non recevable et le con-
damne aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

1 33o ) 

longue im; unité pour jouer un grand rôle parmi 

aventuriers que les révolutions jettent toujours a la : 

face du pays. Léon-Victor-Anselmc de V... appartient a 

une antique famille. Fils du baron de V..., ancien olh-

cicr-gcnéral , neveu d'une femme placée au plus haut 

rang 'à la dernière cour, le jeune V. ., doué de tous les 

avantage* physiques, est venu sous l'accusation du crime 

de faux en écriture privée , nous révéler par les écarts 

précoces de sa vie , tout lc ravage que produisent une 

imagination déréglée et lc besoin de jouer un rôle au 

prix des moyens les plus honteux. Nous puiserons dans 

tes aveux, prononces î l'audicn c avec force, souvent 

môme avec éloquence , la connaissance du caractère et 

des actes du jeune aventurier. 

Lc chevalier de V... entra volontairement, à 18 ans, 

à l'école dc cavalerie de Saumur en 1826. Sa fougue mé-

ridionale lui fit commettre désirantes, et par ordre supé-

rieur il fut conduit dans une compagnie dc discipline à 

Cherbourg. Ce premier début dans le mal ne fit que l'y 

afr'ermir. Il fallut bientôt le changer de corps et ren-

voyer à Valenciennes dans une autre compagnie discipli-

naire. Des écarts désolans le firent traduire , en 18J0, 

devant un Conseil de guerre qui le condamna à cinq ans 

de fers. Gratii en 1 83 1 , il fut renvoyé dans les pion-

niers à Béthune. 

Mais cette vie obscure de garnison ne pouvait conve-

nir à un homme décidé à se mettre en évidence et à jouer 

un rôle politique. Il se détermine tout-à-coup à révéler 

au lieuten Ut général de la division l 'existence d'une 

vaste conspiration ourdie contre le gouvernement , et 

dans laquelle il était nécessairement appelé à prendre 

une part active. On crut être sur la voie d'un grand 

complot , et une dépêche télégraphique fait conduire le 

prétendu initié à Paris. Dans une entrevue avec le mi-

nistre de la guerre , il se donne une haute importance ; 

mais, au moment dc faire des aveux , il se crée un autre 

plan de conduite : obstination à se taire, promesse d'une 

ample révélation s'il est conduit à Lille, où il fera saisir 

tous les principaux conspirateurs réunis dans cette ville. 

Arrivée à Lille : mensonges nouveaux, mystification de 

l'autorité supérieure, et ensuite désertion en Belgique. 

Telles sont les diverses périodes de ce plan, mis à exé-

cution par le gentilhomme. 

Jaloux de guerroyer, et brûlant, dit-il , d'une noble 

ardeur de batailler pour la liberté, qui ne veut guères 

du secours de tels défenseur?, le chevalier de V... obtient 

les galons de sergent-instructeur, puis les épaulettes 

d'ollicier-payeur. Il se lasse bientôt de se battre pour des 

ingrats, et de ne point trouver d'ailleurs de périls dignes 

de son courage. La résolution une fois prise, la difficulté 

n'était pas de quitter les Be'ges, mais bien de revenir en 

France ; or, l'officier-payeur n'avait point de papiers, et 

le nom qu'il portait n était pas un motif de sécurité. Ses 

différentes condamnations, la désertion de Lille, reve-

naient à son esprit. L'intrigue seule pouvait le tirer de 
ce mauvais pas. 

Les drapeaux belges avaient attiré de plus généreux 

soutiens, et dans leur nombre se trouvait un nommé 

Châtelain , dont Victor V... captiva la confiance en se 

donnant à lui pour un martyr politique, qui n'avait 

échappé à la mort que par une prompte fuite. Lc trop 

crédule frères d'armes, touché de ses aveux, qu'il n'osait 

suspecter, lui confia ses 1 apiers , et lui fit obtenir à Mau-

beuge , à l'aide de son extrait de naissance , un passeport 

qui permit au coureur d'aventures de rentrer en France 

Excitation 'a la guerre civile, va&thn* I 

mee dans les campagnes. -
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rapidité de leur marche , inquiétaient ni 

quelques heures , et faisaient croire „r
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naient à des corps plus nombreux quMbf ̂
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réalité. Pierre Gaugain , âgé de quarante' X 
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avait arrêté et couché enjoué plusieurs persn 

menaçant de mort.
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Dans la nuit du 1 3 juillet dernier une d 

conduite par Gaugain , se présenta 'devant t**
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ment à la porte , et s'annonçant hautement'
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soldats de Charles X , ils intimèrent l'ord
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tout de suite, et de leur fournir des vivres 'V °
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Moussit , maire de la commune , répondit -ÇHj 
connaissait pas , et qu'il n'ouvrait point sa T ltf 

brigands. Ceux-ci se disposaient alors à Pcnfon
 ilits 

que les cris de M. Mousset appelant au secours T ' ̂  
traignirent à renoncer à leur dessein. lisse ret '' ' 

faisant des menaces ; mais la voix de leur chefr^
1
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avait été parfaitement reconnue. Plusieurs c '^'
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du même genre , dans lesquelles , à la vérité T*
0

™ 
gèrent que des vivres , firent signaler partout G.!^ 
comme un chef. "«"gin 

Lassé de cette vie errante , l'ex-forperon
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moins n'avait pas versé le sang, et s'en était t ' 

tenu aux menaces , songea à se rendre • il vi
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auprès de I au tonte supérieure sa rentrée dan II 
foyers , lorsqu il fut arrêté dans ce mo
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la gendarmerie et traduit plus tard aux assises de Lad 

sons la double accusation d'avoir excité les citoyens àl 

guerre civile, et d'avoir exercé un commandement il 
une bande de malfaiteurs. 

Lc réquisitoire de M . Briollet , empreint de cette m. 

dération qui s allie si bien à la fermeté . a porté la cou 

viction dans l'esprit des jurés , et les efforts de M- Du' 

mans de Chalais , avocat de l'accusé , ont été infructueux" 

Déclaré coupable sur les deux chefs , Gaugain a ente* 

son arrêt dc mort avec le plus grand calme et sans 

la moindre récrimination. Il est recommandé à la et 

menec du Roi , et l'on doit espérer une commutation 

de peine en faveur d'un homme qui pouvait verser le 

sang , et s'en est toujours abstenu. 

sous le faux nom de Châtelain. Le régime de la liberté ne 

lui ayant pas procuré d'assez grands avantages , lc jeune 

homme résolut d'essayer du régime contraire, et il s'a-

chemina vers nos provinces de l'ouest pour y observer, di-

sait-il , les partis politiques ; ce qui , traduit en autre 

langage, annonçait la velléité de se jeter dans les chouans 
de la Bretagne. 

Arrivé à Alençon, ses finances étaient épuisées, et la 

bourse des ligueurs n'était pas encore à son usage. Il ré-

solut donc de se vendre. Un spéculateur sur la traite des 

blancs acheta la liberté du prétendu Châtelain , qui signa 

le contrat sous ce nom supposé , en livrant pour garan-

tie ses papiers à l'acheteur. Il toucha quelque argent à 

compte; alors le fugitif chevalier , peu soucieux de l'ac-

COUIl D'ASSISES DE LA MAYENNE (Laval.) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DC M. JANVIER pàai. 

Accusation de faux eu écriture privée. — Révélation 

d'une prétendue conspiration. —Aventures d'un jrimc 
gentilhomme. 

Les assises de la Mayenne ont récruté jusque dans le 

midi un jeune homme auquel il n'a manqué qu'une plus 

cotnplisïcment du marché, reprit son premier pro et , 

et il se trouvait déjà aux environs de Vitré, lorsqu'ar-

rèté sans papiers , il fut ramené à Laval sous la préven-

tion dc vagabondage. Il s'attribua le nom de Châtelain ; 

il espérait ainsi voir sa captivité se terminer par ce pré-

tendu aveu , lorsque le hasard le plus grand fit décou-

vrir son véritable nom. Alor- n'ayant plus rien à ména-

ger , il avoua tout; mais en même temps ses nombreu-

ses lettres , tantôt de prie* es, tantôt de menaces au pro-

cureur du Roi , vinrent témoigner de son caractère en-

treprenant. Le crime de faux en écriture privée, com-

mis à Alençon dans l'acte de vente signé Châtelain, lc fit 

donc traduire aux assises de la Mayenne. 

Le fier chevalier , après avoir déclaré hautement à 

l'audience , que né pour commander et non pour obéir, 

il n'avait pu se faire à la discipline qui assujétit le com-

mun des hommes ; après avoir rejeté sur cette antipa-

thie invincible pour tout frein, les fautes nombreuses de 

sa jeunesse , a du à la pitié des jurés de ne pas souiller 

par une condamnalon infamante le nom h .norablc qu'il 

portait. Sa jeunesse , sa fougue d'imagination , les souf-

frances d'un vieux père , que les déportemens de son fils 

conduisent maintenant au tombeau , et par dessus tout la 

certitude d'une condamnation pour dése.tion, parce 

qu'à l'issue du procès criminel , il retombait sous la ju-

ridiction militaire qui le réclamait, ont , malgré l'évi-

dence des faits et les aveux dc l'accusé , arraché au jury 
une déclaration favorable. 

M. Frémont , substitut du procureur du Roi , et M' 

Dumans de Chalais , portaient la parole dans cette af-

faire , à l'intérêt de laquelle ils ont su encore ajouter. 

L'accusé , déclaré non coupable , va être traduit dc 

nouveau devant un Conseil do guerre. 

COUR D'ASSISES DE L'ORNE. (Alençon.) 

(Correspondance particulière.) 

La dame Deslainville condamnée à la réclusion, m 

carcan et à la marque, comme faussaire. 

Disons d'abord qu'il ne s'agit pas dans cet article d'une 

triste célébrité contemporaine, ni d'une personne de a 

f amille; l'accusée est une jeune femme artiste, de 28 an!, 

peintre, musicienne, que son éducation et sa naissance 

appelaient à un meilleur sort, et qui n'est devenue cri-

minelle que pour subvenir aux besoins d'un enfante» 

bas âge et d'un époux malheureux. Certes, il y a là 

un intérêt dramatique bien fait pour émouvoir tout 

cœur sensible. 

Ecoutez maintenant l'acte d'accusation : 

Une dame Destainville , dont la vie avait été long-

temps errante, vint , en 1829, se fixer à Cherbourg ave 

son mari. Celui-ci était tombé malade et avait perdu i» 

raison. Celte fâcheuse circonstance contribua sans doute 

à diminuer les ressources communes; il fallut alors sou-

ger aux moyens de se procurer des secours , et la danie 

Destainville fut loin de s'arrêter aux plus honorante 

□le appela à son aide la ruse , l'escroquerie et leftu^ 

En arrivant à Cherbourg, elle avait pris ^ titre ^ 

marquise , dans l'espoir d'imposer davantage aux pf 

sonnes qu'elle avait le dessein dc tromper.
 (
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La dame Destainville avait su se procurer l'adresse _ 

frères Erard , facteurs de pimos à Paris ; elle l*f? 

pris aussi qu'une vicomtesse de la VieuviHe , f l
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meure à Paris , place du Palais de la Chambre
 o 

pûtes, avait acheté en i8a5 , de ces facteurs , un? 

qu'elle avait payé comptant. Munie de ces
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mens , elle écrivit , le -AI mai 1829 , à la maison ïr
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une lettre signée vicomtesse de la Vieuvdle, P
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quelle elle demandait l'envoi, à l'adresse
 dc ]f -.]iï 

du Preuil, à Cherbourg, d'un piano semblable ^, 

qu'elle vicomtesse de la Vieuvdle avait acheté a 

Elle priait MM. Erard de joindre la facture f
1
» p ^ 

et leur donnait l'assurance qu'ils seraient payes p 

intendant aussitôt que le piano serait arrive. j
e 

Ce que la dame Destainville avait P
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piano fut expédié et vendu par elle aussitôt q
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était du prix de i5oo fr., elfe le céda pour 700 
I) ans le même temps 
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lui surprit par ruse 

un sieur Blives , 

luthier au Havre , devint la victime dc ses esci 4 .jj, 
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Mais ces derniers faits né.lrf 

donner lieu qu'à des poursuites correction"^ J^fy-ë, 

Les plaintes do la maison Erard et du «.^ ̂
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leurs informations, tout était était ra leurs informations, tout était était re»
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lorsque la dame Destainville vint au corn" '.élise*
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mois d'août s'installer à Alençon. M
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Vratd , et qui le leur avait restitue 

,p^
de

^enu aussi se fixera Alençon ; il ne tarda 

U fausse marquise du Preuil, qui alors 

, véritable nom, çt se présentai, comme 

^nnner des leçons de mus.que et dc pe.n-

we,P°" r ?° escroqueries, l'autorité sut cela, 

Connaître 

parla tic eutifieu et l'instruction commença. 
cette femme avoua qu'elle avait 
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"* Erard et signé sa lettre du nom de vi -

VienvUle. Mais elle prétendit qu'elle 
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 f, "istât quelqu'un de ce nom. Elle ajouta 

"Su poussée à ce coupable expédient , et 

' • était de rembourser la ma son 
•noran qu 
r i„ besoin i 
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"Se revendrait à meilleure fortune. 
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 adresser un piano dc i5oo fr. 
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rivait point paye. 
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putatïon d'esprit, de talent et de malheurs avait 

u
„ vif intérêt pour l'accusée. Plusieurs dames, par 

PICJ
 étaient allées se faire peindre par elle dans la pri-

. «t quoique ses aveux ne laissassent aucun moyen 

"l° 'dépense, l'auditoire est nombreux à l'audience. 

La dame Destainville y porte des habits de deuil, car 

% est actuellement veuve. Quoique décente, sa mise 

'
 ce

la détresse, et sa figure en offre encore plus les 

Lentes- Sans être agréables, ses traits conservent 

a
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e
llcnav 
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ue those de"distingué au milieu de 
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 W-ances qu'ils expriment. M. le président l'in-

gene 

et des
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ont
é*j elle répond à ses questions d'une 
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ge a\e ^ ^ termes faciles. Enfin, c'est avec 
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S
 tAâ la douleur qu'elle réitère ses aveux, et l'au-

An témoins assignés confirme les charges. . 

Tctffîme. procureur du Roi, soutient l'accusa-

L force. Il insiste sur la nécessite qu il y a de 

i la séduction de ses ma-
lien avec force. 

r nne femme coupable , que 
P
° set de son talent rend plus dangereuse à la société. 

"M . Gouaux défenseur de l'accusée, ne vient point 

JL contre ses aveux et contre la preuve de son crime. 

Z borne à la montrer digne de pitié , et comme pour-

ic parle malheur dès sa plus tendre enfance, a A 

, de 4 ans, dit il, elle perd sa mère, ce guides! pi ' 

deux pour une fie!.. Sun père survit et se remarie 

mais bientôt il meurt, et la voilà réduite^ la direction 

et aux soins d'une belle-mère. Plus tard , à l'âge de dix-

neuf ans, elle ressent pour DestainvPle, jeune homme 

Btimabte, mais sans fortune, une inclination que sa fa-

mille désapprouve. Néanmoins elle l'épouse et devient 

mère d'une fille; mais la santé de son mari s'altère et sa 

raison est menacée ; alois il n'est rien qu'elle épargne 

pour obtenir sa guérison. Sacrifices inutiles! la folie de 

Destainville éclate à Guernesey , et les faibles ressources 

de sa 

enseigi.. 
épuisés. Enfin elle arrive à Cherbourg ; mais là , après la 

traversée , sa détresse ist au comble. Tendre épouse, 

tendre mère, verra-t-elle mourir de faim les objets de 

son affection ! ! ! C'est alors , dans cet affreux instant de 

désespoir , qu'elle devient coupable pour sauver deux 

existences qui lui sont chères. 

« Si tant d'infortunes n'excusent pas son crime , 

ajoute Me Gouaux en terminant, qu'elles soient du 

m ins un motif pour la Cour et pour MM. les jurés de 

recommander à la clémence du souverain le sort d'une 

mère éplorée , dont le cœur se brise à l'idée d'abandon-

ner ou d'entraîner avec elle dans les cachots du vice ou 

de l'infamie une fille qu'elle adore, et dont l'extrême 

enfanc ■ est un modèle d'innocence et dc beauté. » 

Aces dernières paro'es tous les regards se dirigent 

«ilôt vers une petite fille de cinq ou six ans , que l'on 

aperçoit dans l'enceinte ,. assise sur le banc des témoins, 

>u milieu de deux autres enfans de son âge : c'est la pe-
1
 te Destainville. Il est impossible de se figurer des traits 

PS charrnans et un plus gracieux ensemble de gentil-

le et de vivacité. A sa mise élégante, quoique simple, 
0X1 reconnaît la tendresse et la main d'une mère qui 

gwde pour elle seule les vêtemens de la détresse. La 

p'reeiiïant ignore , en ce moment , tout le vif intérêt 

J e excite; elle sourit en parlant à ses petites com-
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i modique fortune et des leçons de musique qu'elle 

igné ou des portraits qu'elle peint, sont presque 

a»t fau fl'issonner sur le banc fatal lors de sa con 
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uce ; <iue deviendras-tu"?," 

( 33i ) 

Pour faire cesser «n genre d'industrie si étrange , je prie 

instamment les personnes auxquelles il serait fait quelque pro-

positions dc ma part , de vouloir bien m'écrire ou s'adresser 

directement à moi, rue dc Harlay-Dauphine, n° 4, ou rue du 
Bouloy, hôtel des Domaines. 

Veuillez, je vous prie, monsieur le rédacteur, insérer cette 

lettre dans 1 un de vos plus prochains numéros, et recevoir, etc. 

SABATIEII , /tomme de lettres. 
Paris, 25 janvier i83a. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont Vabonnement 

expire le 3 1 janvier , sont pries de le foire renouveler , 

s'ils ne veulent point éprouver d'interruption dans l'en-

voi du journal, ni dc, lacune dans les collections. U en-

voi sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois 

mois, Zl\fr. pour six mois et 68 fr. pour l'année. 

 _«irïa»®^i3iW~———— 
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DÉPARTEMENS. 

fort édifiant, grâce à MM. les pairs de 

voir observer religieusement, seize mois 

après la révolution de juillet, lc deuil insolent du 21 

janvi r. Les administrations publiques nous ont donné 

aujourd'hui ce touchant spectacle, ct notre feuille d'au-

jourd'hui a failli ne pouvoir paraître faute de papier 

timbré , attendu que messieurs les employés étaient 

plongés dans une douleur trop profonde pour se livrer 

à leurs travaux habituels. ( Précurseur de Lyon. ) 

— M. Lasti :, gérant responsable du Féridique , con-

damné à trois mois de prison et 3oo francs d'amende , 

aux dernières assises des Deux-Sèvres , s'est , comme 

nous l'avons déjà dit , pourvu en cassation. Pour cela , il 

a dû se constituer prisonnier; c'est ce qui a eu lieu en 

effet : il a été écroué sur les registres de la prison de 

INiort, dans laquelle il est resté pendant cinq heures. Il 

en est sorti ensuite , sous le cautionnement de 600 fr. 

— La Gazette de Bretagne contena t dans son numéro 

du 1" novembre dernier , un compte rendu des assises 

de la Mayenne. M. Frémout, substitut du procureur du 

Roi , avait porté la parole dans une affaire politique, et 

ce magistrat mit dans son réquisitoire une grande réserve 

et toute l'impartialité d'un homme d'honneur. Le cor-

respondant de la Gazette en jugea autrement , et par 

suite le rédacteur du journal inséra un article injuste et 

outrageant pour le magistrat. 

Traduit pour ce fait devant la Cour d'assises de la 

Mayenue , M. Hardouin , gérant responsable , a fait dé-

faut , et a été condamne par la Cour au minimum dc la 

peine, quinze jours d'emprisonnement et 100 fr. d'a-

mende. 

— Trop souvent la chaire retentit de discours qui se-

raient plus convenables dans une assemblée politique que 

dans la maison de paix du Seigneur. Ces paroles impru 

dentés jettent la défiance et le trouble da is les campa-

gnes , et contribuent à entretenir une funeste inquié-

tude. C'est ainsi que le vicaire de la commune d'Oisseau 

emporté par un zèle très peu évangélique , se permit en 

chaire une censure violente des actes de l'administration , 

délit prévu par l'art. 201 du Code pénal. I.a chambre 

d'accusation jugea qu'il y avait lieu de le traduire de-

vant la Cour d'assises de la Mavenne. î e procès allait 

s'ouvrir, lorsqu'on s'aperçut trop tard que plusieurs piè-

ces nécessaires manquaient au dossier. Sur la demande 

du ministère public , et d'accord avec le prévenu , l'af-

faire a été renvoyée à la prochaine session. 

— Le nommé Pierre .... a comparu le 16 de ce mois 

devant la Cour d'assises du Finistère, sous l'accusation 

de parricide. Il a été constaté aux d bats par la décla 

ration uniforme des témoins , par des lettres émanées de 

toutes les autorités locales, par deux rapports de rué 

decins et par plusieurs autres documens , que l'accusé 

était atteint, depuis son enfance, d'aliénation mentale. 

Il est âgé de vingt-denx ans; on l'a vu souvent faire 

des processions autour de son village , suivi de tous les 

enfans d 1 voisinage; monter dans les arbres pour prê 

cher; danser dans son galetas avec son père qui n'était 

guère plus sage que lui. Il disait qu'il était recteur et 

qu'on devait lui bâtir une chapelle. Il était d'une vora 

cité extraordinaire ; il aurait mangé, d'après le dire d'un 

témoin , dix livres de pain et sept livres de vi mde en un 

seul jour. 

Lorsque sa mère vivait, il la battait souvent, et son 

père n'en faisait que rire, disant qu'elle le battait quand 

il était petit, qu'il prenait sa revanche. 

Il avait bu beaucoup le jour où il tua son père; une 

dispute s'éleva entre eux, son père lui adressa quelques 

reproches sur sa paresse, et lui donna' un soufflet. Il n'en 

fallut pas davantage pour porter ce malheureux au com 

pie de la fureur; il se précipite sur son père, le terrasse 

ct lui écrase la tête dc trois coups de pied. 

O11 s'empara de sa personne* et le lendemain il ré-

pondit au juge d'instruction, en présence du cadavre, 

avec une indifférence ct un sourire niais tellement re-

marquables que le magistrat crut devoir en faire mention 

dans son procès-verbal. 

Il montra lui-même au médecin chargé de l'autopsie , 

comment il avait tué son père. 

Transféré à la prison , il a répété toutes ses extrava-

gances , *il y faisait des sermons et chantait des air 

d'église. 

11 paraît que ses camarades dc prison ont voulu, 

comme c'est l'ordinaire, lui dicter un système de dé-

fense, car il n'a cessé de répéter à l'audience, avec un 

sourire et une contenance d'idiot , qu'il était imbécile 

ct fou. 
Il a été acquitté , mais l'autorité administrative avait 

pris avec raison se» mesures pour qu'il ne pût pas re-

couvrer sa liberté; elle va faire poursuivre son interdic-

tion , afin de pouvoir le renfermer dans une maison d'a-

'iénés. 

— M. le premier avocat-général près la Cour royale 
1 Bourges nous écrit que l'article inséré dans notre 

tille du vendredi aft de ce mois, sur l'exécution de la 

euve Fortin , condamnée à la peine de mort pour assas-

tnat commis, de complicité a\ ec son amant et sa domes-

ique, sur la personne de son mari, article reproduit 

'après le Journal du Cher, est inexact en plusieurs 

oints. Il rés ilte, dit ce. magistrat, de renscignemens rc-

ueiilis de la bouche de témoins oculaires, dignes de foi, 

t avant mission de constater les faits, que la conduite de 

'exécuteur, dc même que celle de ses aides, a été 

exempte de reproches, que t ut s'est passé aussi conve-

nablement que possible, et que dans cette triste circons-

tance l'humanité n 'a eu à déplorer aucun de ces incidens 

"ui trop souvent ajoutent encore à l'effroi dc ces scènes 

i horriblement tragiques par elles-mêmes. 

PARIS , a5 JANVIER. 

M. H. Baud a fait insérer dans le Globe de ce jour 

1 lettre qu'il nous avait adressée. Nous avons cru inutile 

!e reproduire cette lettre dont les accusations devaient 

nous être étrangères. En effet, nous n'avons émis aucune 

opinion personnelle sur les faits reprochés à MM. En-

fantin et Rodrigues : nous nous sommes bornés à décla-

rer quels étaient les chefs d'inculpation dirigés contre 

eux ; et nous le répétons , notre énonciation est exacte. 

Mais où donc serait la calomnie de notre part ? La nou-

velle lexicologie que se sont créée MM. les Saint-Simo-

niens, ne leur a point fait oublier sans doute l'ancien 

vocabulaii'e. Or, dire qu'un individu est inculpé, ce n'est 

point dire qu'il est coupable; ce n'est pas même dire 

qu'il soit encore prévenu. Nous le déclarons; quoique 

nous ne partagions pas les doctrines des Saint-Simoniens, 

aucune inimitié personnelle ne nous anime contre eux , 

et nous ne pensions pas qu'il y eût lieu à incriminer si 

fort le simple énoncé d'une poursuite qui peut n'être pas 

fondée, noiis aimons à le croire, mais qui est vraie. 

C'est à la justice seule qu'il appartient de prononcer, et 

nous aurons soin de faire connaître sa décision. 

Au reste, MM. Bazard et Enfantin peuvent se rappe-

ler que la Gazette des Tribunaux a constamment , et 

avec force , réclamé l'abrogation de l'art, agi , qu'on 

invoque contre eux ; et en cette occasion , pas plus qu'en 

toute autre , nos convictions ne changeront pas. 

— L'entrepreneur des diligences de Choisy le-Roi 

est venu faire hi r d'étranges doléances au Tribunal de 

commerce , sous la présidence de M. Barbé. S'il faut en 

croire cet honnête industriel , on lui aurait vendu , 

comme ayant les deux mâchoires au grand complet , un 

cheval à qui il manquait deux dents. Le vendeur avait 

masqué le déficit par un procédé à la Désirabode. Mais 

les dents artificielles tombèrent quand l'animal voulut 

se livrer à l'opération de la mastication. Toutefois , la 

fraude ne fut découverte qu'après la vente faite 

ct le prix payé. C'est l'entrepreneur des diligen-

ces de Saint-Germain-en-Laye qu'on accusait d 'a-

voir joué ce mauvais tour à son confrère. Ques-

tion de savoir s'il y avait motif suffisant pour pro-

noncer la résiliation du marché. M° Henri Nougu er a 

soutenu la négative Le Tribunal , avant faire droit , a 

renvoyé les parties devant M. Rivière, marchand de 

chevaux, en qualité d'arbitre-rapportcur. 

— M. Eugène Desmares, auteur des Métamorphoses 

du jour, ou Lafontaine en 1 83 1 , comparaissait aujour-

d'hui devant la Cour d'assises sous la prévention d'of-

fenses envers la personne du Roi. La prévention , 

soutenue par M. Legorrec, substitut de M. le procu-

reur -général , était renfermée toute entière dans la 

qualification de citoyen-tyran , donnée au Roi des 

Français par l'auteur , dans l'une de ses fables inti-

tulée *: 1793 et i83o, imitation de la fable de La 

Fontaine : le Chameau et les Bâtonsflollans. 

M
e
 Wollis, avocat de M. Eugène Desmares , après 

fait. rPlYiarrriipr rrnn lo r..'A.m~< avoir fait remarquer que la prévention se réduisait à 

l'infiniment petit , puisqu'elle était toute encore renfer-

mée dans une seule dénomination , dont la première 

moitié servait à la seconde de suffisant correctif, a fait 

valoir, en faveur dc sou client, la bonne foi complète 

dont il avait fait preuve en modifiant ainsi , et au pre-

mier avertissement de la justice , le passage qui avait 

excité la susceptibilité microscopique du ministère pu-

blic : 

On s'ameute à Paris , on s'insurge en province ; 

Le temps apporte ses leçons ; 

Tout finit par des chansons. 

« Certes , a dit l'avocat , l'amendement est de bon 

aloi- et dans ce siècle où pullule la race des incorrigibles, 

vous tiendrez compte à un poète jeune et spirituel de la 

bonne grâce avec laquelle il s'est exécuté. » 

Le prévenu a été acquitté après une courte délibéra-
tion du jury. 

 Dans la soirée du 17 septembre dernier , la bouti-

que de M- Delyon , armurier, rue Richelieu , fut pillée , 

et le lendemain Roger fut saisi nanti d'un pistolet dont 
il ne put justifier la possession. 

Le même jour Roger désigne dans un rassemblement 

un homme qu'il qualifie de mouchard ; sur la dénéga-

tion de l'individu ainsi désigné , Roger s'écrie : Si! la 

preuve , c'est qu'il m'a arrêté trois fois ! ce qui était 

vrai ; ct l'agent de police fut terrassé et assailli par tout 
le groupe. 

Traduit devant la Cour d'assi es (2
e
 section), sous 

la prévent on de pillage ct dc prove cation à la rébellion, 

Roger est signalé par tous les témoins, comme un hom-

me stupide , et eu effet , sa figure offre tous les carac-

tères du plus profond abrutissement. Interrogé sur les 

faits qu'on lui reproche : « C'est faux, dit-il, ct la preu-



» ve , c'est que les témoins en imposent ; ils disent que 

» j'ai brisé les chaises ; jamais je me suis servi de chaises. 

» Cela vous prouve que les témoins m'en veulent. » 

Le témoin Poultier, agent de police, déclare qu'il a 

été frappé au Palais Royal , sans savoir par qui , et qu'il 

en a perdu son chapeau et autre chose. (Les témoins ex-

pliquent que cette autre chose était sa perruque.) 

L'accusé, défendu par M
e
 Beer, a été déclaré coupa-

ble par le jury, sur le fait de provocation à la rébellion 

et au meurtre". Il a été condamné à deux ans d'emprison-

nement et5o fr. d'amende. 

— Le 7 décembre dernier, vers neuf heures du soir , 

l'agent de police Raviart remarqua dans la rue Saint-

Denis un groupe considérable ; au milieu se trouvait un 

jeune homme , le nommé Fontaine , qui entonnait les 

chansons lyriques de M. VachCrot et de madame son 

épouse. Déjà plusieurs couplets patriotiques avaient pro-

duit au jeune chanteur une abondante recette ; mais il 

est bientôt interrompu par Raviart, qui lui demande sa 

médaille. — N° i3o, répond Fontaine, ct il continue 

ses chants, et les sous tombent en quantité. 

Raviart, accompagné de Vitel , Sarlat et Cavelin, 

autres agens de police , forment entre eux un bureau de 

censure, ils écoutent et jugent la portée et le mérite po-

litique des chanson
1
!. 

« Un peu de courage, Messieurs et Mesdames, s'é-

crie Fontaine , je vais vous chanter les sans-culottes , sur 

l'air : des boulettes. A. cette annonce toute la brigade 

est attentive, Fontaine commence les sans-culottes : 

On entend le peuple souvent 

Se plaindre de trop de misère , 

Et quand il vient un soulèvement 

Y se r'tourne de tout's les manières ; 

Mais il a beau se remuer, 

Les nobles toujours le ballotent; 

Il va gaîment se faire tuer , 

Et puis, pour le récompenser, 

Il reste toujours sans culotte... 

Un agent de police s'approche et lui dit : Avez-vous 

une permission? 

Fontaine : Elle est à mon logement avec la médaille. 

L'agent transmet cette réponse au conseil, et le chan-

teur continue : 

Quant à moi j'y suis disposé , 

Vivre tranquille est ma marotte, 

Et je dis sans le déguisé , 
Qu'une fois Casimir usé 

Ma foi, je serai sans culotte... 

En cet endroit de la chanson , la brigade toute entière 

s'approche du chanteur et lui demande , par l'organe de 

Raviart, si son chansonnier est visé par la préfecture de 

police; sur sa réponse négative ; Fontaine est arrêté ct 

conduit au poste de Bonne-Nouvelle, où les agens de 

police dressèrent un procès-verbal dans lequel ils dé-

clarèrent qu'ayant entendu chanter plusieurs couplets 

dont le SENS était contraire au gouvernement , et le chan-

teur n'ayant pas rempli les formalités exigées par la po-

lice pour chants sur la voie publique , Ut C enfermèrent 

pour être amené le lendemaiu chez M. le commissaire de 
police. 

L'instruction ayant démontré que la permission et la 

médaille avaient été retirées à Fontaine depuis quinze 

jours, le Tribunal de police correctionnelle l'a condamné 

à vingt-quatre heures de prison. 

— Un certain dimanche, Thibaudeau, jeune menui-

sier, s'armant d'une pique et d'un briquet, et agitant un 

drapeau tricolore , se met à se promener dans la rue 

Saint-Martin ; dans le cours de sa promenade, il s'avise 

de proférer des injures contre la garde nationale ct les 

nouveaux décorés ; enfin il fit tant) qu'il fut arrêté et 

conduit au poste. Là il devint plus bruyant encore. 

Amené devant le commissaire dc police du Marché-Saint-

Martin , il fut interrogé. 

Le commissaire : Reconnaissez-vous vous être pro-

mené dans la rue Saint-Martin, avec une pique et un bri-

quet nu, fraîchement affilés? 

Thibaudeau : Je reconnais la pique et le briquet; je 

les ai conquis à la révolution, avec le drapeau. 

Le commissaire : Qui vous a excité à vous promener 
ainsi i? 

Thibaudeau : Est-ce que j'ai besoin de personne pour 

m'exciter? C'est fête aujourd'hui , j'ai voulu m'amuser. 

Le commissaire Quel motif vous portait à proférer 

des cris et des vociférations dans le violon du poste ? 

Thibaudeau : Parce que j'étais vexé d'être privé de 

ma liberté individuelle, ct qu'il faut vaincre on mourir, 

et que je ne veux pas rester dans l'esclavage. 

Prévenu de tapage nocturne et d'injures envers la 

garde nationale , Thibaudeau a comparu aujourd'hui de-

vant la 6
e
 chambre de police correctionnelle. « Je suis 

franc luron, bon enfant et pas méchant, a-t.il dit, et si 

quelque chose m'appartenait chez le duc d'Orléans au 

Palais-Royal , j'irais le chercher tout de suite , pas plus 

gêné que ça. » Le Tribunal l'a condamné néanmoins à 

vingt-quatre heures de prison et à iG fr. d'amende. 

«C'est bien jugé! je mérite bien ça, dit Thibaudeau; je 

vous remercie, Messieurs. » 

{ 33* l 

— C'était un dimanche, et l'heure du rendez-vous ; 

avait sonné; Marguerite , gentille chambrière , fidèle à 

sa promesse, attendait déjà depuis quelques instans son 

cher ami, le voltigeur Husquinct. Que dc plaisirs , que 

dc bonheur on s'était promis pour la soirée ! mais , ô 

destinée!... Par cas fortuit, le 27 novembre, un ordre 

supérieur fît consigner le 1
e1
 bataillon du 5a" régiment , 

et l'amoureux Husquinet ne pouvait sortir du quartier ; 

obtenir une permission était chose impossible; il fallut 

donc recourir à la ruse. Deux fois Marguerite avait passé 

devant la caserne, lorsqu'un camarade du -i* bataillon 

alla au-devant d'elle et lui apprit l'embarras de son amant. 

« Eh! parbleu, dit-elle vivement, si le 1" bataillon est 

consigné, qu'il entre pour un instant dans le a"; et tenez, 

vous, son ami , donnez lui votre pompon et prenez le 

sien. — Oh ! Main'zelle , s'écrie le camarade , 

que vous avez de l'esprit ; v'ia quest fameux ! » 

Husquinet ne venait pas ; elle l'attendit long -

temps. Hélas ! le voltigeur avait bien quitté son 

pompon et pris celui du 2
e
 bataillon; d'un pas assuré il 

s'était présenté jusque sur le seuil de la porte, il avait 

même déroulé son mouchoir et fait semblant de se mou-

cher en passant devant le sergent de planton; mais ce-

lui-ci, vieux troupier, reconnut la ruse du conscrit et le 

saisit par le bras pour l'empêcher d'aller plus loin ; vai 

nement Husquinet s'écriait : « Je suis du 2" , voyez mon 

pompon. » — Allez donc à la salle de police 1' bataillon, 

repartit le sergent, et quittez bien vite ce pompon. » Le 

voltigeur s'accommoda fort peu de cette injonction, et 

s'exaspéra au point qu'il maltraita son supérieur ; 

un coup de poing donné avec force suivi d'un croc-en-

jambe terrassa , disait la procédure écrite , le sergent , 

qui pour cela ne lâcha pas Husquinet; sur ces entrefaites 

la garde arriva , et ce malheureux qui , dans un moment 

de contrariété et d'emportement, venait de commettre 

un crime puni de la peine capitale , proféra contre ses 

supérieurs toutes les injuresetles invectives que sa colère 

pouvait lui suggérer. 

Husquinct a comparu aujourd'hui devant le deuxième 

Conseil de guerre, présidé par M. Deniset , colonel du 

i
er
 régiment d'infanterie légère. Les débats ont é:é di-

rigés devant un auditoire composé de soldats , avec toute 

la sévérité qu'exige la discipline militaire ct l'indulgence 

que l'humanité réclame. L'accusé a nié qu'il eût donné-

un coup de poing au sergent Noëttingcr, et celui-ci n'a 

pu l'affirmer; mais il a déclaré qu'il avait été renversé 

par le croc-en-jambe. 

M
e
 Henrion a pris avec chaleur la défense de ce jeune 

homme, et s'est attaché à démontrer que le crime de 

voies de fait envers un supérieur n'était pas établi ; que 

l'on trouvait seulement dans cette cause les indices d'une 

accusation de menaces par propos et par gestes , qu'il 

abandonnait à la sagesse du Conseil. Après un quart-

d heure de délibération , le Conseil a acquitté Husqu -

net sur l'accusation capitale , et l'a condamné à cinq ans 

de fers et à la dégradation militaire , comme coupable 

de menaces pas propos et par gestes envers son supé-
rieur. 

— Depuis quelque temps les fripons ont imaginé un 

nouveau genre d'industrie sur lequel nous devons ap-

peler l'attention de la police. Des individus , se disant 

agens de police, arrêtent les femmes qui se trouvent 

seules , le soir , dans les rues de la capitale , et menaçant 

de les dénoncer comme se livrant illégalement h la prof-

titutiou , cherchent ainsi à en obtenir quelque argent. 

M"
c
 Louise, cuisinière chez M. D... , qui faisait dans la 

soirée une commission pour ses maîtres, s'est trouvée, il 

y a peu de jours, dans cette position , et c'est avec peine 

qu'elle est parvenue à se soustraire aux menaces d'un da 
ces prétendus agens. 

— Le Cosmorama, rueViviennc, offre un tableau fort re-

marquable par sa nouveauté et par sou exécution : c'est l'as-

pect du fameux Pont des Piliers (Cicatab) , grande route 

militaire , tracée au centre des ^inaccessibles montagnes da 

la Grande-ïartarie, allant de Tangut à Péking, longueur, 

282 lieues. Une nombreuse armée tartare défile au pied de la 

grande muraille , à travers les glaces et Ici frimais, ct s'ap-

proche de la lrontière de la Chine dont elle a franchi la pre-

mière barrière près de la capitale. L'effet de neige est admi-
rable. 

— Parmi les nombreux ouvrages qui sortent journellement 

de la presse, nous citerons particulièrement celui de M
mo

 Eu-

génie Foa : Les Blancs et les Bleus, publié Ipar le libraire 

Vimont. Cet ouvrage est remarquable par des détails piquans, 

neufs et spirituels. Enfin tout assure à l'éditeur de ce roman 
un prompt débit. ( Yoir les Annonces.) 

Le Rédacteur en chef, gérant, 

M» 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

ÉTUDE Vf PLÉ , AVOUÉ , 
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le mercredi 7 mars i83
2
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Et à M. Bardel , au bureau des locations. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

SUE LA PLACE DU CHATELET DE PARIS, 

Le samedi 28 janvier midi. 
Consisl.nt en comptoir, bureau, t.,1.1». .u. 

aise», rayons, marchindii,, du 
iptoir, bureau, tabl 

Teautes, et antres gbjets, au comtaut. 

Commune .le Vau
R

irard, le dimanche „
9

 j.u.ier, 

midi, 

en meubles, ù ) 

tant en bureaui, 100 feoij-

LIBRAIRIE. 

LES BLANCS ET LES BLEUS. 

Par M"1 " EUGÈNE FOA. 

4 vol. in-11. — Prix : 12 francs. 

Chez VIMONT, libraire , galerie Véro-Dodat , n' t. 

AVIS DIVERS. 

A vendre, à l'amiable, une MAISON de campagne bour-
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— Fi« courant. 

3 0(0 au c rapîont. 

— Fi» curant. 

R«te <ie [Sap. au comptai. t. 

— Fin. courant. 

Rente perp d'Esp. au comptant. 
— r in courant. 

n» cours pl. ••ni 

Go »6 fio 
S* (io u'o 

Mi 6» IX 6" 
(6 6. u(i 05 
,6 <J n — 

77 .5 H 
53 

,5 

— - U 
«Ttrtfmnal bc ctnnmcs.ee 

DE PARIS. 

ASSEMBLEES 

du jeudi 26 janvier. 
lieur. 

DUP1N DE VALENNE et C, dirctenr de la 

Compaq, d'assur. dc Sl-Luuis. Reddition dc 

compte, 11 

CORNU, traitcur-liinouadier. Clôture, 1 

VASNIER , anc. négociant. Remise à l.uit. 1 

MARTIN «t femme, corroyeurs. Clôture, 3 

CLOTURE ncsAFFIRHEATIONS 

dans les faillites ci-après : 

janv. beur. 
PAYEN, restaurateur, le

 2

7 • 9 

LI7.E et femme, tailleurs, tcnoutl.ôtcl 

garni , le 1 1 

MEURlCli litres, enlr. dc peiutur. le iS II 

11ERARD aine, négociaut, le a8 ç> 
MANSION et femme, boulangers, le 

VIOLET, le 

AUDY aîné, scllier-carrossicr, le 

COL1 .IN ct femme, iiuun isseurs, le 

LEGENURE, serrurier, le 

CAGNIAUU, libraire, le 

V" LEDUC, M
Jc

de musique, lc 

1.1.!.! t. , M
J
 de nouveautés, le 

i3 

aS 

• 8 

3o 

3o 

3o 

3o 

3i 

NOHIIN. 32 SYNDICS PKOV 

dans les faillites ci-après : 

M. Rey-

Caulîcr-

INEVEU, commission, en marebaudiscs. -

delUt , rue Iteauuiarcbais, i5. 

BERTUELEMY, nue. M'
1
 de vins. — M 

Lamotte, rue Montmartre, ijo. 

COEUILLIER, boulanger. — M. Cout oulaiiyc, rue 

NOBIIN. D'UN KOIÎV. AGENT. 

ANDR1EU, maître d'bôlel garni. — M. Ricout, rue 

Travorsièvc, i5,
 en

 remplacement de M. Cray. 

DECLARAT. DE FAILLITES 

du 24 janvier i832. 

DIIEDANCOURT, M'> tailleur, place de b 

J7- Juge coiinuiss. , M. Levaigueur 

UJanchtnr, rue Poissonnière i5 

PLANCHU, M
li
 .ailleur, pl.ee ,!,, Tal 

Juge-commis. , M. f.c 

Rour.ie, 

agent, M. 

cviiigncm- ; agi-ut, 
ais-Royal. 

M. fll'.u-
»e, passage Snulmer, i5. 

JAUZE , M>« lwrbomlc-ireleriiwire, aux lli,li
B
»olles-

Mo.,ceaux , tm <lu Moulii. , a,»
 yied (U Ja htllte> 

J "KC -cumui.« M. Suy; agent, M. Gautier-La-
motte , rue Montmartre , ino. 

RAIIOUT jeune, M.
1
' pelletier, rue St-Honore, 

J tigc -coimuiN.
 t

 M, Say; agent, M, Bou
Vu

t mue, 
rue du Grand Chantier. 

DÀIU10, M
d
 lahleltîer, rue Bich«g»*y^ 

couiumsairc, M. Barbé; »S">'> 11 

des Itons-Eufaus , 17. , 

LEMOINE et C«, M
J
' Je non»»»» 

Cti. Juge-coiumi; 

f,ab. Çg 

M/BaiWi »S"*' 

tl. UDwtiZ', rue
6

Lallitte, 1 »• * 
BEAUFOUR, M

J
 épicier, rue W ;,

Iar
d,ni< 

Juge-coiuiuis., M. Say; «g«"'>
 m

- * 

Poissonnière, 33. 

ANNULLAT. DE ^^J, 
Par jugement du l3 a^»'

b

" 'f^e t. 
rapporté celui du 4 jM^*^S( j -gj 
déclarait ci faillite le

 s
'
eu

'' °'*^ |«Jil si«W
 J 

lleux-Porles-St-S»uveur, 3" . ^ 

loi. a été remis à la itU à' " 

IMPRIMERIE DE PI1IAN-DEEAF0REST (M0R1NYAL), RUE DES BOISS-ENFAINS, N° 34, 


